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Arrêté n° 19694 TT           
VU le Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU le décret modifié du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 juillet 

1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (codifiée 
au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) et notamment son article 18 ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 1% juin 1965, du 8 novembre 1966, du 

16 décembre 1985, du 18 février 1988, du 14 août 1991, du 27 mars 1997, du 

8 décembre 1998, du 14 juin 2000, du 26 novembre 2001, les récépissés de 

déclaration des 24 août 1973 (rub 81 bis), du 23 septembre 1974 (rub 255), du 

10 décembre 1979 (rub 253c, 67-2, 81B, 81 bis, 361B) du 2 octobre 1986 (rub 211) et 

l'accusé de réception délivré le 8 août 1986 au bénéfice de l'antériorité (rub 355 A) 

réglementant les activités de la STE FOREZIENNE D'IMPREGNATION DES BOIS sur 

le territoire de la commune de BOISSET-LES-MONTROND - Le Cerizet ; 

VU le document de synthèse fourni par la STE FOREZIENNE D'IMPREGNATION DES 

BOIS le 13 novembre 2001 listant les éléments demandés par les articles 2 et 3 du 

décret du 21 septembre 1977 (descriptif des activités, étude d'impact, étude de danger 

et le tableau récapitulatif des activités classées) complété par les informations 

transmises les 23 novembre 2001 et 22 janvier 2002 ; 

VU la déclaration du 23 septembre 2003, par laquelle M. le Directeur de la STE 

FOREZIENNE D'IMPREGNATION DES BOIS, fait connaître l'implantation d'une 

machine d'imprégnation (autoclave) sur le site utilisant un nouveau produit de 

traitement (sels métalliques de types ACO) ; 

VU les rapports de M. l'inspecteur des installations classées en date des 

26 septembre et 30 octobre 2003; 

VU l'avis émis par te Conseil Départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 

42 novembre 2003 ; 

CONSIDERANT que les modifications intervenues constituent un changement notable 

des éléments du dossier de demande d'autorisation initiale sans être pour autant de 

nature à entraîner des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du 

code de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu cependant de les prendre en compte en mettant à jour, 

par arrêté de prescriptions complémentaires, le tableau des activités exercées dans les 

installations susvisées ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'imposer des prescriptions complémentaires à 

l'installation susvisée afin de garantir les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement et ainsi de permettre l'exercice des activités de la société 

susvisée en compatibilité avec leur environnement 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;



ARRETE 

ARTICLE 1- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1 Pour l'exploitation des installations répertoriées dans le tableau suivant, dans l'enceinte de 

son établissement de traitement de bois sur le territoire de la commune de Boisset les 

Montrond, lieu dit « Le Cerizet », La Société Forézienne d'Imprégnation des Bois devra 

satisfaire les dispositions du présent arrêté 

  

Désignation des installations Paramètre justifiant le 

classement 

Rubriques de 

la 

nomenclature 

Classement 

A: autorisation 

D: déclaration 
NC: non classé 

  

  

  

  

  

  

Goudron, asphalte, brais et matières | 2 autoclaves et réservoirs 

bitumineuses (traitement ou emploi de) | associés mettant en œuvre | 1521.1 A 

distillation, pyrogénation, régénération, eic., | 124 t de créosote, sait 1 

induction, immersion traitement et revêtement | cuve horizontale : 55 t, 2 

de surface, etc., à l'exclusion des centrales | cuves verticales : 44tet25t 

d'enrobages de matériaux routiers 

La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 
1. supérieure ou égale à 20 t 

Ateliers où l'on travaille le bois ou matériaux | Machines à bois des 

combustibles analogues différents ateliers ; | 2410.1 A 

La puissance installée pour alimenter | puissance installée 1030 KW 

l'ensemble des machines étant : 

1. supérieure à 200 KW 

Installations de mise en oeuvre de produits | 1 autociave créosote : 32m3 

de préservation du bois et matériaux dérivés | 1 autoclave sels ACQ : 2415.1 A 

La quantité susceptible d'être présente dans | 46m3 
l'installation étant : 1 autoclave sels CCA: 61 

1. supérieure à 1 000 | m° 
1 autoclave ignifugé : 22 m° 

Substances et préparations toxiques 

particulières stockage, emploi, fabrication | Stockage et emploi de 938 1150.7.c D 

industrielle, formulation et conditionnement de | kg de pentoxyde d'arsenic. 

ou à base de : 

7. Acide arsénique et ses sels, pentoxyde 

d'arsenic 
La quantité totale de l'un de ces produits 

susceptible d'être présente dans l'installation 

étant : 
c) supérieure ou égale à 50 kg, mais inférieure 

àatt 

Toxiques {emploi ou stockage de substances | Stockage et emploi de 2000 | 1131.2.c D 

et préparations) telles définies à la rubrique 
1000, à l'exclusion des substances et 

préparations visées explicitement ou par famille 
par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi 

que du méthanol. 
2. substances et préparations liquides ; la 

quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 
c) supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 
10t.   kg de produits de traitement 

du bois contenant du CrO3     
  

 



  

Désignation des installations Paramètre justifiant 

le classement 

Rubriques de 

la 
Classement 

À: autorisation 
nomenclature : D: déclaration 

| NC: non classé 
  

  

  

  

  

Gaz inflammables liquéfiés {stockage | Stockage de propane | 1412.2.b D 

en réservoirs manufacturés de}, à | en 2 cuves de 

l'exception de ceux visés explicitement | capacité 25 t et 12,5 t 

par d'autres rubriques de la 
nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 

température telle que la pression 

absolue de vapeur correspondante 
n'excède pas 1,5 bar (stockages 

réfrigérés ou cryogéniques) ou sous 

pression quelle que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 

b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

Liquides inflammables {stockage en | Stockage de : 1432.2.D D 

réservoirs manufacturés de) Créosote : 70t 
2. stockage de liquides inflammables Fuel : 42 mé 
visés à la rubrique 1430 : , 3 
b) représentant une capacité équivalente | Sasoil : 8 m 
totale supérieure à 10 m° mais inférieure | Représentant une 
ou égale à 100 m°. capacité équivalente 

totale inférieure à 100 
m° 

Bois, papier, carton ou matériaux | Stocks de bois et co- | 1530.2 D 

combustibles analogues {dépôts de) produits répartis sur 

La quantité stockée étant : le site; quantité 

2. supérieure à 1 000 m° mais inférieure | totale : 19300 m° 

ou égale à 20 000 m° 

Liquides inflammables (installation de | 2 pompes de | 1434.1.b D 

remplissage ou de distribution) distribution de gasoil, 
1. installations de chargement de | fuel: débit unitaire 
véhicules citernes, de remplissage de | 8,6 m°/h, soit un débit 
récipients mobiles ou des réservoirs | total] équivalent de 1,8 

des véhicules à moteur, le débit | Hô/h. 
maximum équivalent de l'installation, 
pour les liquides inflammables de la 
catégorie de référence (coefficient 1) 

étant : 
b} supérieure ou égal à 1 m°/h, mais 

inférieur à 20 m°/h         
 



  

  

Désignation des installations Paramètre justifiant 

le classement 

Rubriques de 

la 

nomenclature 

Classement 

À: autorisation 

: D: déclaration 

NC: non classé 
  

Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les rubriques 

167C et 322 Bd. 
La puissance thermique maximale 

est définie comme la quantité 

maximale de combustible, exprimée 

en PCI, susceptible d'être 
consommée par seconde. 

Nota : La biomasse se présente à 

l'état naturel et n'est ni imprégnée ni 

revêtue d'une substance 

quelconque. Elle inclut le bois sous 

forme de morceaux bruts, d'écorces, 

de bois déchiquetés, de sciures, de 

poussières de ponçage ou de 

chutes issues de l'industrie du bois, 

de sa transformation ou de son 

artisanat. 

A) Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls où en 

mélange, du gaz naturel, des gaz 

de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées 

par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la 

cuisson où au traitement, en 

mélange avec les gaz de 

combustion, des matières 

entrantes, si la puissance 

thermique maximale de 

l'installation est: 

2. supérieure à 2 MW, mais 

inférieure à 20 MW 

Chaudière 

MW 

Etuve gaz : 0,77 MW 

Etuve fuel : 1,32 MW 

Soit une puissance 

totale de 3,63 MW 

gaz: 1,54 2910.A.2 D 

      Réfrigération ou compression 

(installations de) fonctionnant à des 

pressions effectives supérieures à 

10° Pa, 
2. dans tous les autres cas : 

b) supérieure à 50 KW, mais 

inférieure ou égale à 500 KW   3 compresseurs de 

11, 37 et 45 KW, soit 
une puissance totale 

de 93 KW   2920.2.b     
 



1.2- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément aux dossiers 

relatifs à l'activité produits par le demandeur, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

4.3- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 

demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la 

Loire avec tous les éléments d'appréciation. 

1.4- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 

classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, 

qui sont de nature à porter aîteinte aux intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 

l'Environnement. 

1.5- L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au 

Préfet de la Loire, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77-1133 

du 21 septembre 1977. 

1.6 Sont abrogées les dispositions techniques des arrêtés préfectoraux antérieurs réglementant 

l'établissement ayant le même objet que celles du présent arrêté 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1. - Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal 

des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs 

de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les 

résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 

textes d'application pris au titre de la du Livre V-Titre 1er du Code de l'Environnement. En 

l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation 

statistique de l’évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que 

des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectuées par un organisme 

dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier 

le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les 

installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 

l'exploitant.
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1.2 - Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 

communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 

paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 

émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 - Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 

manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent au 

fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 

accidentelles. 

1.5 — Evaluation du risque sanitaire 

L'exploitant réalisera une évaluation du risque sanitaire dû à l'activité du site. L'étude sera 

réalisée dans un délai de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté. 

L'exploitant communiquera à l'inspecteur des installations classées le cahier des charges de 

l'étude quinze jours avant le début de sa réalisation. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par 

les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement sont applicables. 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes 

de la journée sont fixées dans le tableau ci-après: 

  

  

  

        

Période Niveau en dB(A) 

Jour (sauf dimanches et jours fériés) : 7h à 55 

20h ? 
Périodes intermédiaires : 6h à 7h - 20h à 

22h 50 
Dimanches et jours fériés : 6h-22h 
Nuit (tous les jours) : 22h à 6h 45 
  

2.3 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 5 ans par 

une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations 
classées. La première mesure sera réalisée sous un délai d'un an.



2.4 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les 

concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 

chantier doivent être conformes à un type homologué. 

2.5 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 

sonores, haut-parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.6-Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles 

techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la 

méthodologie définie par cette circulaire. 

3- AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière 

à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières où odeurs) à l'atmosphère. Ces installations 

doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et 

canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin. 

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de 

manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche 

du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion 

des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 

habitations. 

3.2-Envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées ; 

e les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des 

roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; 

e les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.3 -Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 

nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 

de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents 

pour les installations de séchage, les dépoussiéreurs…. ).



Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des 

espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la 

construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, sont mises en œuvre. 

4- EAU 

4.1- Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

La consommation d'eau est limitée à 15000 m° par an. 

4.2- Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 

Le site est alimenté en eau par le réseau public et par le réseau des agriculteurs du syndicat 

de la mare ainsi que par un puits. 

4.2.2- Protection des eaux 

L'ouvrage de prélèvement est équipé d'un dispositif de disconnection tel que réservoir de 

coupure, bac de disconnection, disconnecteur de pression réduite contrélable d’un modèle 

agréé ; le dispositif devra assurer la protection conjointe du réseau public et de tous les points 

d'usage de type sanitaire de l'établissement. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

4,3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des 

diverses catégories d'eaux polluées. 
Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles 

sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 

hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par 

des dispositifs capables de retenir ces produits. 

Un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à une capacité de 

confinement capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales (soit 10 mm d'eau). Ce 

réseau collectera le ruissellement des eaux pluviales sur les aires de stockage, voies de 

circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables susceptibles de présenter 

un tisque particulier d'entraînement de pollution par lessivage (toitures, sols, aires de 

stockage, etc...). 

L'exploitant tiendra à disposition de l'inspection des installations classées les justifications du 

volume disponible de la capacité de confinement. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

qualité et si nécessaire après traitement approprié. Les valeurs limites de concentration des eaux



rejetées sont : 

MEST : 30 mg/l 
DCO : 125 mg/l 
Hydrocarbures : 10 mg/l 

Indice Phénols: 0,3 mg/i 

Cu : 0,1 mg/l 

Cr VI: 0,1 mg/l 

As : 0,1 mg/l 

Composés organiques halogénés (en AOX) :5 mgpl 9 
© 

© 
6 

© 
© 

e 
o 

Les résultats des contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 
I n'y aura aucun rejet d'eaux industrielles résiduaires. 

4.5 - Conditions de rejet 

4.5.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations 

serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte 

des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.5.2 - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits 

4.5.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 

milieu récepteur. 

4.5.4 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau. 

4,6 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont 

équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 

+ des prélèvements d'échantillons, 

° des mesures directes. 

Eaux pluviales : Nonobstant les contrôles prévus ci-dessus, une campagne de prélèvement et 

d'analyse annuelle sur les eaux pluviales est effectuée par un organisme choisi en accord avec 

l'inspection des installations classées; les éléments à analyser sont ceux fixés au point 4.4.2 ci 

dessus. 

4.7 -Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 

construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle 

des eaux ou des sols. 

4.7.2- Stockages 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

° dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 

capacité totale des fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

e dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent 

à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation 

qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que 

dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l’environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions 

définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

4.7.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides 

dangereux à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.8 - Surveillance des effets dans l’environnement- Eaux souterraines 

L'exploitant mettra en place les dispositions suivantes de surveillance des eaux souterraines : 

eUn réseau de puits de surveillance des eaux souterraines est mis en œuvre, 

comprenant au moins trois puits implantés en aval hydraulique de l'usine ; la définition 

du nombre total de puits et de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une 

étude hydrogéologique. 

e chaque trimestre, au moins, le niveau piézomètrique est relevé et des prélèvements 

sont effectués dans la nappe. 

e chaque trimestre, au moins un prélèvement est effectué sur l'eau issue du pompage 

réalisé dans le puits existant sur le site.



5 - DÉCHETS 

l'eau prélevée fait l'objet de mesures, les éléments à analyser sont ceux fixés au 

point 4.4.2 ci dessus. Les résultats de mesures sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Toute anomalie lui est signalée dans les 

meilleurs délais. 

5.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, 
e 

il se doit successivement de : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres, 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement 

autorisées. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés 

et quantifiés par l'exploitant. 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en 

interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner 

des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le 

cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des 

déchets dangereux. 

5.3 - Stockages 

5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ) ; 

les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention 

d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines). À cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des 

aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés. Ces 

aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels 

déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux 

pluviales sont récupérées et traitées ;



e les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 

de produits explosibles. 

5.3.2 Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets. 

5.3.3 durée de stockage 

La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les 

déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 

d'élimination spécifiques. 

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 - Principes généraux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les 

quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) peuvent 

cependant être utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

5.4.2 - Filières d'élimination 

L'exploitant justifiera le caractère ultime au sens de l'article L541-1 du Code de 

l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage...) 

interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

En particulier un gardiennage est assuré en permanence. En dehors des heures de travail, 

des rondes de surveillance sont organisées. L'exploitant établit une consigne sur la nature et 

la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus, et 

reçoit à cet effet une formation particulière. 
Il est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou 

une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être 

alertée et intervenir rapidement sur les lieux y compris durant les périodes de gardiennage. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité



L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres 

pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'explaitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du 

risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). 1l tient à jour un plan de 

ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont 

indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 

permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 

considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

- zones d’atmosphère explosible 

Zone de risque d'atmosphère explosive - Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 

apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 

normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 

durée. 
Elles comprennent les zones de type | et || telles que définies par les règles d'aménagement des 

dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972). 

Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont conçues ou 

situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à 

éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

-_ surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 

dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 
La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la 

nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de 

l'établissement et ceux de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait 

état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Détection incendie : 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection 

incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraine une alarme sonore et lumineuse. 

Détection gaz :



En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du type à 

deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'explosivité des 

atmosphères explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits 

différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus 

sensible présent. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en 

rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 

utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque 

leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut 

compromettre les conditions d'intervention. 

conception des installations 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou 

des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 

surveillance puissent être faites aisément. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 

périodes de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 

correspondant. 

équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 

dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques 

résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air). Des opérations de 

décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 

réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des 

services de secours. 

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriès aux risques inhérents 

aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et 

normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988.



En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement 

définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 

explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

-_ protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 

évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de 

circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

e Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et 

des poussières inflammables ; 

s Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

e Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 

électrostatiques ; 

e Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 

l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 

construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, .….). 

6.1.7- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine 

d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être 
protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement 

sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de 

sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 

normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts..)leur nature et 

leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage 

réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 

associés à une même rétention. 

connaissance des produits, mesure des niveaux 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes 
aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en 

œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.
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Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 

quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau 

de liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré. 
Les réservoirs fixes sont équipés d'une alarme de niveau haut, locale ou reportée, déclenchant 

une action manuelle et/ou automatique arrêtant le remplissage. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou 

plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 
conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 

ainsi que des procédés mis en œuvre. 

-arrêts d'urgence 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant 

d'apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l’exploitation. 

-_ Dispositif de conduite 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 
Le dispositif de conduite comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres 

significatifs de la sécurité des installations. 

-_ Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 
Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de 

nécessité telle que : 

° déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection 

e dérive du procédé au-delà des limites fixées 

e incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement. 

Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les différentes 

actions nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation : 

e automatiquement 

e et/ou par action manuelle sur des commandes de type “coup de poing" déclenchant 

des séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur les 

équipements concourant à la mise en sécurité. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 

opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, 

arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

e les modes opératoires, 
e la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 

sécurité et sans effet sur l'environnement, 

e les instructions de maintenance et nettoyage, 

e les mesures à prendre en cas de dérive, 

e les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 

opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à 
la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour : 

e donner l'alerte en cas d'incident,



e mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de 

produit dangereux, 

e déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

e Ces consignes précisent également : 

e les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies 

précédemment. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification 

ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique où explosible, 

font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une 

personne autorisée. 

Ce permis précise : 

e la nature des risques, 

e la durée de sa validité, 

+ les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

e les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 

+ les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition 

du personnel (appartenant à l'établissement où à une entreprise extérieure) 

effectuant les travaux, 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 

que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications 

périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces 

vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par 

l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

e 3 appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 

mètres au plus près du risque, offrant chacun un débit de 60 m‘/h, ou des points 

d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité de 360 ms. 

e des points d'eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité de 970 m°. 

e d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits stockés. 

accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..….) pour les moyens d'intervention. 

P.OH.



Un plan d'opération interne (P.O.I.) est établi suivant la réglementation en vigueur. Il définit les 

mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 

moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 

cas d'accident pour protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Ilest remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 

mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.. 

L'inspecteur des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. Le 

compte rendu lui est adressé. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 

déclenchement sans retard du P.O.l. 

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon 

état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son 

personnel dans le domaine de la sécurité. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 

des unités. 
Cette formation doit notamment comporter : 

e toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre ; 

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

° des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 

moyens d'intervention affectés à leur unité : 

+ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis 

de la sécurité, et à l'intervention sur celles-ci ; 

< une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 

les capacités de réaction face au danger. 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière est dispensée au personnel non affecté 

spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié 

ou non de l'exploitant. 
La formation reçue (cours, stage, exercices...) par le personnel de l'entreprise et par le personnel 

intérimaire fait l'objet de documents archivés. 

ARTICLE 3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

3.1 Stockage de bois 

3.1.1 - Les bois bruts ou traités seront stockés à l'intérieur du périmètre figurant sur le plan annexé 

au présent arrêté. Ils seront éloignés de ce périmètre des distances suivantes:



3.1.2- 

+ Piles de hauteur supérieure à 2 m où d'un volume de bois supérieur à 110 m° : 14,5 

mètres 
e Piles de hauteur supérieure à 4 m ou d'un volume de bois supérieur à 300 m° : 26 

mètres 
e Stock de piquets secs : 26 mètres 

° La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser cinq mètres. 

Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera quadrillé par des chemins de 

largeur suffisante garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie 

pour permettre l'accès des voitures de secours des pompiers dans les diverses sections du 

dépôt 
3.2 Ateliers de travail du bois 

3.2.1 - 

3.2.2 - 

3.2.3 - 

3.2.4 - 

3.2.5 - 

3.2.6 - 

3.2.7 - 

isolant 

3.2.8 - 

Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres de tout encombrement. 

Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un local spécial 

construit en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. Ils seront sans 

communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. Lorsqu'une 

communication sera inévitable, elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface 

minimale dont les portes, distantes de deux mètres au moins en position fermée, seront pare 

flammes de degré une heure et munies d'un système de fermeture automatique. 

Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux 

annexes, de copeaux, de déchets de sciures où poussières, de manière à prévenir tout 

danger d'incendie : en conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il 

sera procédé, aussi fréquemment qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se 

seront accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un 

incendie. 

Tous ces résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial 

éloigné de tout foyer, construit en matériaux résistant au feu : les parois seront coupe-feu de 

degré deux heures, la couverture légère incombustible ; la porte, pare flammes de degré une 

demi-heure, sera normalement fermée. 

Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le local où l'on recueille 

les poussières sera construit comme indiqué ci-dessus. 

Il est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats ; cette 

consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée à l'intérieur des 

locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à 

fluorescence, ces lampes seront installées à poste fixe ; les lampes ne devront pas être 

suspendues directement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites "baladeuses" 

est interdit. 

L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'art sous fourreau 

et incombustible, de façon à éviter les courts-circuits. 

En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de 

donner des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe- 

circuit, etc.…, sera convenablement protégé et fréquemment nettoyé.



3.2.9 - L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par 

un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 

conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

3.2.10 -Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur 

général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier 

sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures 

de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du 

personnel, et avant l'extinction des lumières. 

3.2.11 -L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que 

postes d'eau, seaux pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles, 

etc... 

3.3 Stockage et emploi de produits de traitement du bois (sels CCA, créosote) 

Prescriptions générales 

3.3.1 - Tout dépôt de produits sur des aires extérieures non couvertes et non aménagées à cet effet 

est interdit. 

3.3.2 - La nature du dépôt sera indiquée de façon apparente sur ses accès. 

3.3.3 - L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des points chauds doit être affichée 

en gros caractères très apparents à la porte et à l'intérieur du dépôt. 

3.3.4 - Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que 

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels. 

3.3.5 - L'exploitant doit tenir un registre sur lequel est porté, pour chaque produit : 

e la date de livraison et la quantité livrée, 

e la date de sortie et la quantité prélevée ; 

e la quantité totale du stock. 

Ce registre sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

3.3.6 - Des dispositions seront prises pendant la manutention pour éviter que le voisinage ne soit 

incommodé par des émissions de vapeurs toxiques ou odorantes, la dispersion de 

poussières où par le bruit. 

3.3.7 - Tous réservoirs ou stockages enterrés sont interdits. 

Prescriptions particulières aux dépôts de produits de préservation du bois 

3.3.8 - Les locaux des dépôts de produits de préservation du bois doivent être clos et la clé confiée 

à un agent responsable.



3.3.9 - Le sol des locaux doit être étanche, maintenu en parfait état de propreté et équipé de façon à 
pouvoir recueillir facilement ies produits libérés lors d'accidents de manutention. 

Prescriptions particulières aux dépôts de produits inflammables 

3.3.10 -Les stockages de liquides inflammables doivent répondre aux dispositions d'implantation 

imposées par la réglementation en vigueur. 

3.3.14 -Tout chauffage à feu nu où par un procédé présentant des risques d'inflammation 

équivalents est interdit. 
Le chauffage de liquides inflammables ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, 

vapeur d'eau) ; la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. la 

maîtrise de cette température fera l'objet d'une consigne, telle que prévue à l'article 2- 6.2.3 

du présent arrêté. 

3.3.12 -Les éléments de construction du local dans lequel est installé le dépôt présenteront les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivant : 

Soit : 

e parois coupe-feu de degré 2 heures, 

e couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure, 

e portes pare flammes de degré 1demi-heure. 

Soit : 

e isolement de 8 mètres par rapport à tout autre bâtiment. 

3.3.13 -Le traitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes instruites des dangers que 

comporte cette activité tant pour elles-mêmes que pour le milieu extérieur. 

3.3.14 -Pendant les périodes de non-activité de l'entreprise, les installations de mise en œuvre 

bénéficieront des sécurités nécessaires à pallier tout incident ou accident éventuel. 

3.3.15 -Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que 

rupture de récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts où les milieux naturels. 

3.3.16 -Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits ou bain, doit être muni d'une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression du 

fluide. 

3.3.17 -Les canalisations de liaison fixes et enterrées devront être placées à l'intérieur d'une 

capacité étanche visitable. 
Il sera procédé à une vérification fréquente de l'état de toute canalisation, tuyauteries, 
vannes... 

Aire de traitement : 
3.3.48 -Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement ne s'effectuant 

pas directement dans l'appareil de traitement seront réalisées dans une cuve ou un réservoir 

spécifique, placé à l'abri des intempéries. 

3.3.19 -Quel que soit le procédé utilisé, le traitement doit être effectué sur une aire étanche formant 
capacité de rétention, construite de façon à permettre la collecte et le recyclage éventuel des 

eaux souillées et des égouttures. Les installations de traitement doivent se situer sous abri.



3.3.20 -Le nom des produits utilisés sera indiqué de façon lisible et apparente sur les appareils de 

traitement (si ceux-ci sont associés à un seul produit) et les stockages de liquides (cuves, 

citernes, réservoirs associés), ou à proximité immédiate de ceux-ci. 

3.3.21 -Les réservoirs et installations de traitement devront être équipés d'un dispositif de sécurité 

permettant de déceler toute fuite ou débordement et déclenchant une alarme. 

3.3.22 -Une réserve de produits absorbants devra être toujours disponible pour absorber des fuites 

éventuelles. 

3.3.23 -Les installations de traitement non soumises à la réglementation des appareils à pression 

(bac de trempage...) devront satisfaire, tous les dix-huit mais, à une vérification de 

l'étanchéité des cuves. Cette vérification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après 

toute réparation notable ou dans le cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois 

consécutifs. 

Egouttage : 
3.3.24 -L'égouttage des bois hors instailations de traitement se fera sur une aire étanche construite 

de façon à collecter les égouttures. 

3.3.25 -Le transport du bois traité vers la zone d'égouttage doit s'effectuer de manière à supprimer 

tous risques de pollutions ou de nuisances. 

Stockage : 
3.3.26 -Les bois traités avec des produits délavables devront être stockés, après égouttage, sur un 

sol bétonné ou étanche construit de façon à permettre la récupération des eaux polluées. 

3.3.27 -Dans un registre qui devra être tenu à jour seront consignés : 
e La quantité de produit introduit dans l'appareil de traitement. 

+ Le taux de dilution employé. 
o Le tonnage de bois traité. 

Prescriptions particulières au traitement par injection mécanique 

3.3.28 -L'autoclave, les réservoirs de produits et leurs annexes (conduites, vannes) seront associés 

à une capacité de rétention. Par ailleurs, l'installation est soumise à la réglementation en 

vigueur pour les appareils à pression. 

Prévention de la pollution de l'eau 

3.3.29 -Sont interdits : tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de bains 

actifs, de produits concentrés et d'égouttures dans l'environnement ou dans le réseau 

d'assainissement. Tout déversement dans le milieu naturel ou dans un réseau 

d'assainissement d'eaux polluées (ou susceptibles de l'être) respectera les dispositions de 
l’article deux - 4 du présent arrêté. 

3.3.30 -Des dispositions matérielles seront prises pour limiter le volume des eaux souillées, par la 

mise en place de couvertures et par l'installation d'un réseau spécifique de coliecte et 

d'évacuation des eaux pluviales non souillées.
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3.3.31 -Les effluents seront recyclés au maximum. Les effluents non recyclés seront recueillis dans 

un récipient spécial ou dans une fosse étanche. La dilution est interdite 

3.3.32 -Les effluents non recyclés seront éliminés dans des installations de traitement spécialisées 
et dûment autorisées. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de 

l'inspection des installations classées. 

3.4 -Installations de combustion 

Les dispositions suivantes sont applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2910. 

3.4.1 - Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le présent arrêté 

e les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des 

visites 

e les documents prévus aux points 3.4.16, 3.420, 3.421, 34.22, 3.427, 3428 ci 

dessous. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des 

organismes agréés chargés des contrôles périodiques. 

3.4.2 - Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, 

gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés 

seul ou en mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la 

quantité d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique 

inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle 

est exprimée en mégawatt (MW). 

Puissance de l'installation : La puissance de l'installation est égale à la somme des 

puissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est 

exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont 

dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est 

la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner 

simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en 

remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en 

service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de 

l'installation. 

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 

combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

Implantation - aménagement



3.4.3 - 

3.4.4 - 

3.4.5 - 

3.4.6 - 

Règles d'implantation 
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 

l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 

œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit 

satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 

horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux 

appareils eux-mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de Îre, 2e, 3e 

et 4e catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par 

des tiers et des voies à grande circulation ; 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, 

y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation 

des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, 

l'installation devra respecter les dispositions de l'article 3.4.6, 3e alinéa. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 

turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion) doivent être implantés, sauf 

nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet 

usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, où tout autre 

moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 

engazonnement...). 

Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités 

ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être 

implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

e matériaux de classe MO (incombustibles) ; 

e stabilité au feu de degré une heure ; 

+ couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en 

toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 

utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à 

limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance.….). 

Ne
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De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au 

feu suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages 

pour lesquels les distances prévues à l'article 3.4.3 ne peuvent pas être respectées : 

e parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

e portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte où d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

+ _ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

3.4.7 - Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- 

échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 

cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 

l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des 

mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée de 

fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 

réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une 

exploitation normale des installations. 

3.4.8 - Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 

notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du 

local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen 

d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout 

autre moyen équivalent. 

3.4.9 - Installations électriques 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un où plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de 

besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels 

destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

3.4.10 -Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 

nature explosive ou inflammable des produits. 

3.4.11 -Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires, y compris celles visées à l'article 3.4.7, et des locaux de stockage ou de 

manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de 

l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par 

.



26 

rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 

aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, où en cas 

d'impossibilité traités comme déchets. 

3.4.12 -Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 

dans deux directions opposées. L'empiacement des issues doit offrir au personnel des 

moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir 

être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

3.4.13 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations 

sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 

température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

  

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 

doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en 

combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans 

des consignes d'exploitation, doit être placé: 

° dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

e à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz 

sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la 

conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de 

détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, 

transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La 

position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 

d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 

la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale 

du combustible. 

(1) Vanne automatique: cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en 

combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est 

située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, 

compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au 

moins deux capteurs 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 

Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes 

d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit 

équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera 

selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non



manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

bâtiments. 

3.4.14 -Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler 

leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 

concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 

entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

3.4.15 - Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du 

gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux 

portes pare flamme 1/2 heure. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles. 

3.4.16 - Détection de gaz - détection d'incendie . 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme 

en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, 

utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées 

en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 

électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage 

de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations 

implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite 

et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les 

résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée 

aux exigences de l'article 3.4.13. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 

équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

prévues au point 3.4.9. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Exploitation - entretien 

3.4.17 - Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant Une connaissance de là conduite de 

l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

3.4.18 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par 

l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, 

fermeture à clef ….) nonobstant les dispositions prises en application de l'article 3.4.7 premier 

alinéa. 

3.4.19 - Propreté



Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière 

à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 

s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

3.4.20 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles 

consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les 

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.4.21 - Vérification périodique des installations électriques 
  

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation où leur modification par une personne compétente. La 

périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 

contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

3.4.22 - Entretien et travaux 

3.4.23 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 

signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 

d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 

concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit 

garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 

prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par 

écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être 

effectuée en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de 

l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. 

Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

- Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 

qualifié. I vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et 

s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 

permanente est admise: 

e pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 1er Février 1993 (J.0. du 3 Mars 1993) relatif à 

l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient 

s'y substituer où le modifier,



e pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 

surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à 

distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 

sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il 

intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 

anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 

vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 

mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 

effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation 

au besoin après intervention sur le site. 

Risques 

3.4.24 - Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 

et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

° des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et 

les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles 

et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de 

classe 55B au moins par appareil de combustion. Îls sont accompagnés d'une 

mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 

les produits manipulés ou stockés, 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource 

en eau disponible par: 

°_un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publics ou privés dont un, 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant 

d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des 

appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou 

mobiles propres au site, 

e des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit 

interrompre automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.4.25 - Interdiction des feux 
En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette 

interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

3.4.26 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des 

risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 

effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" 

et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée.



Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et 

éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 

qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 

être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3.4.27 - Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

© 

e 

l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article 3.4.25, 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses où inflammables ainsi que les conditions de rejet 

prévues à l'article Deux,4.7, 

les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à 

l'article 3.4.26, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.4.28 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

les modes opératoires, 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation, 

les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et 

les consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 

des dispositifs de sécurité. 

3.4.29 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 

d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

3.4.30 - Valeurs limites de rejet atmosphérique 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés 

à la production d'énergie sous chaudières.



Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont 

exprimées en milligrammes par mètre cube {mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant 

ramenée à 3 % en volume. 
La puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous 

chaudières qui composent l'ensemble de l'installation. 

OXYDES DE SOUFRE en équivalent SO, : 5 mg/m° 

OXYDES D’AZOTE en équivalent NO, : 200 mg/m* 

POUSSIÈRES :5 mg/m° 

3.4.31 - Mesure périodique de la pollution rejetée 
L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre 

de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote 

dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de 

méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 

doivent être respectées. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de 

l'installation. A cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non 

méthaniques sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de 3 ans et versées au 

dossier Installations Classées prévu à l'article 3.4.1 

3.4.32 - Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 

voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 

combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

3.4,33 - Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des 

appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la 

pollution 

atmosphérique. 

3.4.34 - Livret de chaufferie 

‘ Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 

comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 

est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation.



ARTICLE 5 

Conformément aux dispositions de l'articie L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la 
présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente 
décision. ll est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la 
présente décision, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 6 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le maire de BOISSET-LES-MONTROND 
et M. l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 
aura droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum 
d'un mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, le 

 



Annexe 1 : plan du périmètre de stockage des bois 
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